




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.
Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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POUR UNE ANALYSE DE LA GOUVERNANCE DES ACTIVITÉS 

INFORMELLES DE DISTRIBUTION DE PRODUITS MANUFACTURÉS 

SOUMAHORO Sainghot, Assistant des Universités 

Université Péléforo Gon Coulibaly de Korhogo, Côte d’Ivoire 

Sciences de l’information et de la communication (Communication-marketing) 

Résumé: 

Intrinsèquement liée aux méthodes formelles de gestion, la gouvernance interroge lorsqu’elle s’applique au secteur 

informel qui est naturellement marqué par l’absence de régulation étatique. Comment le boutiquier et le quincaillier 

gèrent-ils leurs commerces ? A quels mécanismes de régulation recourent-ils ? Dans le contexte du secteur informel, où 

l'État intervient peu, certaines pratiques méritent une attention particulière. Aussi, la présente recherche vise-t-elle à 

analyser les pratiques de gouvernance au sein des activités informelles urbaines, particulièrement dans la commune de 

Yopougon à Abidjan. L’étude repose sur des données empiriques recueillies auprès de 20 gérants de quincailleries et 15 

boutiquiers, à travers des entretiens et des observations de terrain. Elle s’appuie sur la théorie systémique (Bertalanffy, 

1993) et celle de la résilience (Berkes & Ross, 2013). Les résultats permettent de cerner la perception qu’ont les acteurs 

informels de la gouvernance, ainsi que les mécanismes de régulation et de contrôle qu’ils convoquent, aidant à 

appréhender au mieux les pratiques de gestion dans l’économie informelle. 

Mots clés : gouvernance, informel, distribution, produits, communication. 

Abstract: 

Intrinsically linked to formal management methods, governance raises questions when it applies to the informal sector 

which is naturally marked by the absence of state regulation. How do the shopkeeper and the hardware merchant 

manage their businesses? What regulatory mechanisms do they use? In the context of the informal sector, where the 

State intervenes little, certain practices deserve particular attention. Therefore, this research aims to analyze governance 

practices within informal urban activities, particularly in the commune of Yopougon in Abidjan. The study is based on 

empirical data collected from 20 hardware store managers and 15 shopkeepers, through interviews and field 

observations. It is based on systemic theory (Bertalanffy, 1993) and that of resilience (Berkes & Ross, 2013). The 

results make it possible to identify the perception that informal actors have of governance, as well as the regulation and 

control mechanisms that they invoke, helping to better understand management practices in the informal economy. 
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Introduction 

L’on parle de gouvernance pour désigner les mécanismes, les pratiques et les structures qui sont à 

même de réguler et de contrôler les activités dans une organisation. Dans sa forme conventionnelle, 

la gouvernance est fondée sur des dispositifs formels, des règles codifiées et sur des institutions 

clairement établies. Dans le secteur informel en revanche, la gouvernance semble inexistante, ou 

non structurée. Cette perspective pourrait s’avérer réductrice dés-lors que les acteurs de l’économie 

informelle développent des stratégies qui leur sont propres et qui leur permettent de manager plus 

ou moins efficacement leurs activités. Dans ce secteur où l’État intervient peu, il importe de poser 

un regard particulier. En Côte d’Ivoire, le secteur informel représente environ 46% du produit 

intérieur brut (PIB) et emploie entre 85% et 90% de la population active (N.  Kaba, Afriksoir.net, 

2025, consulté le 14 mars 2025). Ce secteur occupe ainsi une place clé dans le développement 

économique, et plus particulièrement dans les zones urbaines où il constitue le fondement des 

échanges. Quant aux acteurs tels les boutiquiers, les marchands de rue et les quincailliers, il est su 

qu’ils opèrent dans cet environnement informel de manière souvent désorganisée et faiblement 

normée. Toutefois, ces derniers mobilisent les propres logiques de fonctionnement à partir de la 

confiance développée, de la régulation communautaire et de certaines formes d’organisations 

inhérentes aux dynamiques locales. Dans cet univers apparemment « non régulé », il se pose des 

questions : quels sont les mécanismes de régulation qui y sont à l’œuvre ? Comment les opérateurs 

de commerce informel parviennent-ils à maintenir la stabilité de leurs activités en l’absence d’un 

cadre organique ? Comment organisent-ils la gestion des prix, des stocks, de la concurrence ou des 

relations clients ? 

 
Nous nous proposons d’analyser les modes de gouvernance informels que les opérateurs de la 

distribution informelle de produits manufacturés déploient dans la commune de Yopougon en Côte 

d’Ivoire. Notre travail examine la manière dont les commerçants organisent et pilotent leurs 

interactions économiques en dehors de tout dispositif classique de régulation. Le but visé est de 

jeter un regard sur les pratiques non apparentes de régulation qui guident le fonctionnement et la 

stabilité du système marchand informel. Pour y parvenir, nous avons mobilisé un cadre théorique 

qui croise à la fois, la théorie des systèmes et la théorie de la résilience, appuyées par une 
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méthodologie qualitative. Les conclusions de notre travail fournissent des éclairages pour 

décrypter et comprendre les process et les dynamiques organisationnelles autonomes dans les 

espaces économiques non formalisés. 

1. Approches théoriques et cadre méthodologique de la régulation des activités de

distribution informelle de produits manufacturés

Afin de comprendre les dynamiques inhérentes à la gouvernance des activités de distribution 

informelle, nous avons mobilisé la théorie systémique et la théorie de la résilience. La première vise 

à appréhender les interactions et mécanismes de commerce informel, alors que la seconde éclaire 

les capacités d’adaptation des acteurs face aux contraintes et instabilités environnementales. 

1.1. Les théories systémique (Bertalanffy, 1993) et de la résilience (Berkes, F. et Ross, 

H.,2013) 

Les activités de commerce informel mobilisent, à l’image d’un système, des éléments 

interdépendants en interaction constante qui maintiennent sa stabilité. Par le truchement de la 

théorie systémique, il peut être envisagé de concevoir le système marchand de la distribution 

informelle de produits manufacturés en tant qu’un système qui s’articule autour de composants tels 

que la régulation des prix, la gestion des stocks de produits, les relations entre fournisseurs et clients 

ou encore les dynamiques de marché. Etudier la gouvernance informelle à Yopougon, pousse à 

analyser les fonctions stabilisatrices des interactions socioéconomiques dans un environnement 

dépourvu de règles institutionnalisées. Comme le dit L. V. Bertalanffy, « L'idée fondamentale de la 

théorie des systèmes est qu'un système est un tout, qui ne peut être compris en analysant 

uniquement ses parties isolées, mais doit être compris comme un ensemble d'éléments 

interdépendants et interconnectés qui fonctionnent ensemble en tant qu'unité. » (L. V. Bertalanffy, 

1968 : 18). L’approche systémique clarifie les logiques organisationnelles internes du commerce 

informel. Malgré cela, il faut ajouter à cette lecture structurelle, celle de la résilience de Berkes et 

Ross (2013 : 1-10), pour qui la résilience renvoie à la capacité d’un système à s’adapter, à se 

restructurer et à maintenir son fonctionnement malgré les perturbations. 

En contexte informel, les opérateurs se dotent quotidiennement de moyens leur permettant de 

répondre aux exigences de prix, de qualité d’approvisionnement, de sécurité ou même de réactions 

aux actions de déguerpissements. La manifestation de leur résilience apparait dans l’entraide 
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mutuelle, l’adaptabilité des prix, l’autorégulation des interactions ou la mutualisation de leurs 

ressources. Le recours à la théorie de la résilience aide à examiner les différentes adaptations 

marchandes développées dans un environnement social informel et non codifié. Elle vient en 

complément pour éclairer la lecture systémique au niveau des ajustements, des innovations et des 

solidarités qui portent la gouvernance non institutionnalisée. 

En somme, la théorie des systèmes aide à comprendre les logiques d’interdépendance et d’équilibre 

dans la gouvernance informelle, tandis que la théorie de la résilience met en lumière les capacités 

d’adaptation et de pérennisation des pratiques commerciales informelles dans un contexte instable. 

1.2. Le dispositif méthodologue et opératoire de la régulation informelle. 
 
Nous avons adopté une méthodologie qualitative afin de recueillir et d’analyser les données sur les 

mécanismes de régulation de la distribution informelle. Nous nous sommes focalisé sur les 

dimensions subjectives et celles contextuelles des activités d’autant plus que, la recherche 

qualitative selon Denzin et Lincoln est une « approche qui permet de comprendre et d'interpréter les 

phénomènes sociaux dans leur contexte naturel, tout en tenant compte des perspectives des 

participants » (N. Denzin et Y. Lincoln, 2011: 3). Dans l’économie informelle, la communication 

marketing déroule des dynamiques relationnelles marquées par des relations directes et informelles 

entre les différents opérateurs. 

La collecte des données s’est faite par les entretiens semi-directifs et l'observation participante afin 

d’identifier les mécanismes d’action commerciale et de gouvernance quotidiens. Ce dispositif 

méthodologique a concerné d’une part, 20 gérants de quincailleries pour leur présence dans la vente 

de produits manufacturés tels les matériaux de construction et d’équipement domestique ; d’autre 

part, il a mobilisé 15 boutiquiers opérant dans la distribution de produits divers (biens de 

consommation courante, produits alimentaires). Leur choix a obéi à un échantillonnage raisonné. 

Les données recueillies ont ensuite été codifiées et classées par catégorisation thématique à travers 

une analyse inductive qui a inclus la gestion des prix, la régulation des stocks, la régulation sociale 

et communautaire, les relations aval et amont (c’est-à-dire avec les fournisseurs et les clients), la 

concurrence, la collaboration entre opérateurs et les différentes pratiques informelles de régulation. 

M. B. Miles et A. Huberman soulignent à ce propos que l’analyse inductive permet au chercheur 

d’identifier des « motifs récurrents, des catégories et des relations entre les éléments analysés » ,M. 

B. Miles et A. Huberman, 1994 : 10)  dans le but de faciliter une compréhension holistique. 
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1.3. Les bases conceptuelles de l’étude 

1.3.1. Notion de commerce et de distribution informels 

On regroupe sous le concept de commerce informel, les activités économiques qui ne sont ni 

réglementées ni protégées par l'État. Difficilement comptabilisées dans les statistiques officielles, 

ces pratiques s’avèrent essentielles tant pour ses parties prenantes que pour l’économie locale. 

Impliquant des relations commerciales complexes, ce milieu constitue un canal important pour 

acheminer des produits vers les consommateurs. C’est à l’anthropologue K. Hart que l’on attribue 

l’introduction du terme « informel », qui réfère à des formes d’économie non contrôlée par 

l’institution étatique (K. Hart, 1973 : 61). Selon lui, les activités informelles se démarquent par leur 

caractère flexible et improvisé ainsi que par leur rôle crucial dans le soutien aux populations 

urbaines. Il s’agit de réseaux alternatifs de vente qui favorisent la circulation de produits du 

producteur au consommateur et donc en dehors des circuits commerciaux institutionnalisés. Les 

transactions s’y effectuent directement entre les acteurs que sont les producteurs, les grossistes et 

les détaillants informels, qui en assurent ensuite la distribution. Le commerce et la distribution 

informels constituent ainsi un système imbriqué, non structuré mais fondamental pour la 

dynamique économique locale. 

1.3.2. Les produits manufacturés dans le commerce informel 

Dans le commerce informel, les produits manufacturés font référence à l’ensemble des biens 

commercialisés en dehors des circuits de distribution formels tels les magasins spécialisés ou les 

grandes et moyennes surfaces. Ces produits se vendent directement sur les marchés informels sans 

que les opérateurs ne remplissent les différentes formalités administratives et fiscales exigées dans 

la distribution classique. Les prix des produits sont compétitifs du fait de l’absence de taxes ou de 

marges élevées. Mais, il faut noter que le manque de contrôle de l’autorité institutionnelle sur les 

produits de commerce informel les soustrait aux exigences de normes et de qualité. Dans la 

commune de Yopougon, les produits manufacturés comprennent entre autres, les matériaux de 

construction, les équipements domestiques, les biens textiles, les articles et accessoires de 

téléphones, les produits de consommation courante et les produits alimentaires, etc. Cette variété de 

produits correspond le plus souvent aux besoins courants des populations locales et sont beaucoup 

plus accessibles que les produits qui sont commercialisés dans les circuits formels. Par exemple, 

pendant que les grands magasins règlementés ferment beaucoup plutôt, les distributeurs informels 
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eux, restent ouverts beaucoup plus tard, ce qui permet aux populations d’effectuer leurs achats au- 

delà des heures homologuées de fermeture. 

1.3.3. La dimension dyadique de la gouvernance : entre macro et micro-gouvernance 
 
Le concept de la gouvernance peut être perçu sous deux dimensions : la dimension macro et la 

dimension micro. A l’échelle macro, la gouvernance indique l’exercice de l’autorité à la fois 

politique, économique et administrative dans la conduite des ressources et des process politiques 

d’une nation (Banque Mondiale, 1992 :1). Sous cet angle, elle englobe les mécanismes de prise de 

décision, les institutions et les pratiques qui visent à promouvoir la transparence, la redevabilité et 

la participation citoyenne. Par conséquent, elle s’applique bien plus aux Etats et aux organisations 

publiques. Au niveau micro, la gouvernance se réfère aux cadres, aux règles et aux relations par 

lesquels une organisation est dirigée et contrôlée. Elle oblige à l’équilibre des intérêts entre les 

parties prenantes, elle définit les objectifs et fournit un cadre pour la supervision des performances. 

La gouvernance dans cette dernière dimension assure la conformité aux normes légales et éthiques 

dans les entreprises. On traite donc de gouvernance là où il y a une formalisation et une gestion 

structurées, dont le fonctionnement est soutenu par des lois et des règles administratives, et dans le 

cadre desquelles des acteurs institutionnels organisent et contrôlent les activités. Selon M. Bovens, 

T. Schillemans et P. T. Hart (2008 : 227), dans le secteur formel la gouvernance contraint à rendre 

des comptes. Ce cadre juridique garantit la régulation des activités à travers des processus 

formalisés, des politiques internes et des mécanismes de contrôle externalisés. Ici, le cadre est bien 

délimité et conforme avec des normes spécifiques. Cette approche rationnelle se dilue et semble se 

complexifier lorsqu’on l’applique au secteur informel. 

1.3.4. Quid de la gouvernance et ses implications dans le secteur informel 
 
Relativement au secteur informel, la gestion et la régulation des activités se manifestent selon des 

modalités plus flexibles et spontanées. Dans son ouvrage le mystère du capital, H. De Soto (2000 

:15) souligne que l’inexistence de régulation formelle dans les activités informelles ne signifie pas 

nécessairement une absence de gouvernance. En effet, même dans l’informalité, les acteurs mettent 

en place des formes de régulation non prescrites. Ainsi, la gestion informelle des activités 

commerciales se fait davantage par l’intermédiaire de prescriptions sociales, de régulations 

implicites et de conventions tacites, où la coopération et la solidarité deviennent des éléments 

indispensables pour fluidifier et garantir le bon fonctionnement des activités. La gouvernance, dans 
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ce cadre, se dérobe à une construction régulée mais suffisamment efficace pour stabiliser et garantir 

le déroulement des activités commerciales. 

2. Présentations des résultats

2.1. Présentation des résultats liés aux entretiens et à l’observation 

Les enquêtes qui ont été menées dans la commune de Yopougon (précisément dans les sous- 

quartiers Maroc, Ananeraie et Sicogi) font émerger les thèmes d’analyse suivants : la gestion des 

stocks, la gestion des prix, la régulation sociocommunautaire, les relations avec les fournisseurs, les 

relations avec les clients, la concurrence et la collaboration entre commerçants, les pratiques 

informelles de régulation. 

2.1.1. La gestion des stocks 

Les commerçants s’approvisionnent auprès de fournisseurs tant officiels (entreprises légales) que 

non officiels (circuits d’approvisionnement parallèles). Les stocks sont limités par les facteurs tels 

l’irrégularité des achats et l’absence d’espaces pour stocker de manières durable et appropriée. Les 

réapprovisionnements sont fortement liés aux relations personnelles entrevues avec les 

fournisseurs. La notation (carnet de notes), l’observation visuelle et la mémorisation sont les 

instruments qui permettent le suivi des stocks. 

2.1.2. La gestion des prix 

Les  prix  évoluent  en   fonction   de   la   relation-client   (réductions   pour   les   clients 

réguliers et fidèles) et de la fluctuation des prix d’acquisition à l’approvisionnement. Un gérant de 

quincaillerie explique : « Il y a des plombiers et électriciens qui font régulièrement leurs achats chez 

moi à qui je fais des réductions pour leur fidélité ». Des systèmes de crédits informels ont également 

été observés. En effet, les opérateurs, dans leur grande majorité, accordent des crédits sans établir 

des contrats dument formalisés. Ces crédits sont octroyés sur la seule base de la confiance. A ce 

titre, un enquêté note : « j’écris le nom du client et le montant dû dans un cahier pour pouvoir m’en 

souvenir, et il paye au moment convenu ou quand il le peut ». 

2.1.3. La régulation sociocommunautaire 
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La régulation sociocommunautaire est marquée par le rôle des associations communautaires 

(communautés nigériennes et nigérianes en particulier). Certaines associations établissent des 

règles tels, le plafonnement des approvisionnements, les horaires de fermeture…, pour conduire 

leurs relations. Lorsque des conflits surgissent, ils sont réglés par des leaders communautaires 

reconnus comme tels. L’observation conduit à relever que la solidarité et l’entraide soutiennent les 

rapports entre commerçants de même communauté et ce, plus particulièrement en période de crise. 

2.1.4. Les relations avec les fournisseurs 
 
Les relations d’affaires qui s’établissent entre les distributeurs et les fournisseurs reposent sur des 

ententes tacites. La réputation et la loyauté réciproque sous-tendent les échanges, ce qui facilite et 

maintient la continuité de l’approvisionnement, minimisant ainsi les possibles ruptures de stocks. 

Un gérant de quincaillerie précise à ce propos : « mes fournisseurs savent que je finis toujours par 

leur payer ce que je dois ». Quant au soutien logistique de l’activité de distribution, elle s’effectue 

par l’entremise d’engins issus des circuits officiels (véhicules d’entreprises) mais aussi avec des 

engins spécifiques au milieu informel tels les tricycles, les charrettes, les brouettes et les porteurs. 

2.1.5. Les relations avec les clients 
 
Les relations avec les clients en contexte de distribution informelle dépassent la simple transaction. 

Les clients réguliers bénéficient d’avantages particuliers telles les réductions, ou les services 

personnalisés ; il peut s’agir de conseils, de garanties, de conditionnements spécifiques, etc., qui 

vont par leur maintien renforcer la dimension sociale de la relation commerciale. Cela va créer un 

lien de confiance et de fidélité qui s’avèrera essentiel pour la pérennité des relations d’affaires. Un 

boutiquier témoigne par exemple qu’il garde souvent des affaires personnelles de certains de ses 

clients tels, les clés, ou certains colis. 

2.1.6. La concurrence et la collaboration entre commerçants 
 
L’évidence de la concurrence dans l’économie informelle n’empêche pas les acteurs de recourir à 

des stratégies de résiliences basées sur la collaboration ou la coopétition1. Ces stratégies conduisent 

à tisser des alliances qui s’opèrent sous la forme de mutualisation des achats, afin de se partager les 

 
 

1 Barry Nalebuff et Adam Brandenburger (1996, 306 p., 24), définissent la coopétition comme « une révolution 
dans la manière de jouer concurrence et coopération. La coopétition est une collaboration ou une coopération de 
circonstance ou d'opportunité entre différents acteurs économiques qui, par ailleurs, sont des concurrents ( ou des 
competitors, en anglais). 
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charges. Plusieurs commerçants s’associent ainsi pour effectuer leurs achats en gros, ce qui favorise 

la réduction des charges et augmente par conséquent leurs marges : « Nous collaborons parfois pour 

des achats groupés afin d'obtenir de meilleurs prix. », témoigne un gérant de quincaillerie. Le 

comportement compétitif des opérateurs se révèle dans le fait pour un distributeur de recommander 

un concurrent à son client en cas d’indisponibilité d’un produit dans son stock. Cette stratégie a le 

mérite d’atténuer la concurrence agressive. Les prix sont ainsi implicitement alignés et permettent 

d’éviter une « guerre de prix » qui pourrait s’avérer nuisible au bon déroulement des activités chez 

l’ensemble des acteurs. 

2.1.7. Les pratiques informelles de régulation 

Ces pratiques régulatrices illustrent la manière dont les distributeurs mettent en place un certain 

mécanisme autorégulateur pour déjouer les sanctions, les ordres de fermeture ou pour éviter qu’on 

saisisse leurs produits. Les opérateurs informels vont dans ce cadre, procéder à la fermeture ou à la 

désertion collective. Ces procédures temporaires de régulation interviennent lorsque des 

opérations de contrôles sont annoncées par les autorités. Ces stratégies de gestion par anticipation 

de la pression exercée par les autorités, sont très efficaces. Elles ont cours dans l’utilisation de 

systèmes d’alerte de bouche à oreilles ou par l’utilisation de groupes WhatsApp créés à cet effet. 

Par ailleurs, les distributeurs informels recourent à des stratégies d’évitement qui consistent à 

stocker en petite quantité afin de ne pas éveiller l’attention des autorités. Ces stratégies de stockage 

discrétionnaire ou la relocalisation selon H. De Soto (2000 : 65), permettent de minimiser les 

risques de saisie. Elles montrent qu’une forme de gouvernance existe et qu’elle est régulée par des 

dynamiques sociales et communautaires qui garantissent l’adaptabilité dans les pratiques de 

commerce informel. 

Tableau 1 : Mécanismes de régulation observés dans la distribution informelle 

Dimensions de régulation Pratiques observées 

Gestion des prix Réductions pour clients fidèles ; crédits basés sur la confiance 

Gestion des stocks Réapprovisionnement en flux tendu ; suivi manuel via carnets 

ou mémorisation visuelle 

Relations avec les clients Fidélisation par services personnalisés (conseils,  gardiennage 
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 d’objets …) 

Relations avec les 

fournisseurs 

Ententes tacites basées sur la réputation et la loyauté ; souplesse 

dans les paiements 

Concurrence et collaboration Achats groupés ; coopétition ; alignement tacite des prix 

Régulation 

sociocommunautaire 

Médiation par des leaders communautaires ; respect de règles 

associatives internes 

Stratégies d’évitement 

réglementaire 

Fermeture collective temporaire ; alertes via réseaux sociaux ; 

stockage discret 

 

Source : Edition personnelle 
 

Le tableau ci-dessus met en lumière les différentes facettes de la régulation observées chez les 

commerçants informels, en illustrant les approches concrètes qu’ils adoptent pour organiser la 

distribution des produits manufacturés dans la commune de Yopougon. 

2.2. L’organisation systémique de la distribution informelle 
 
2.2.1. Une structure en réseau centralisé avec des pôles clés 

 
Le système de distribution informel s’organise autour d’un réseau imbriqué de fournisseurs, 

transporteurs, détaillants et de clients. Chacun des acteurs joue un rôle clé dans l’adaptation 

permanent des prix, des stocks et des relations commerciales, pour assurer la relative stabilité du 

système. Autrement, les distributeurs dépendent des fournisseurs, qui eux-mêmes s’appuient sur les 

transporteurs pour acheminer leurs produits. Cela illustre une adaptation continue aux différentes 

fluctuations du système. Les hubs communautaires représentés par certaines boutiques ou 

quincailleries reconnues, jouent un rôle central au sein du réseau. Ils facilitent les échanges de 

produits et d’informations entre acteurs et constituent de véritables nœuds dans le système. Selon E. 

Cohen (2004 :429), ces réseaux communautaires informels offrent un accès facilité aux ressources, 

à l’information et au capital social. Enfin, certains leaders informels, reconnus pour leur expérience 

ou leur capacité à résoudre les conflits, assurent une fonction d’arbitrage et de médiation. Leur 

autorité repose sur la légitimité sociale acquise et sur le rôle essentiel qu’ils jouent dans le maintien 

de l’harmonie du système. 

Tableau 2 : Typologie des acteurs du système informel et rôles associés 
 

Type d’acteur Rôles principaux 
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Fournisseurs Approvisionnement en produits manufacturés ; source principale 

des stocks 

Transporteurs Acheminement flexible des produits par tricycles, charrettes, 

brouettes, véhicules légers 

Boutiquiers Vente au détail ; gestion de proximité avec les clients 

Quincailliers Distribution spécialisée (matériaux de construction, équipements 

domestiques) 

Clients Acteurs de la demande ; fidélisation par lien social 

Leaders communautaires Règlement des conflits ; établissement de règles implicites 

Source : Edition personnelle 

Le tableau ci-haut présente une synthèse des différents types d’acteurs impliqués dans le système 

informel de distribution et les fonctions spécifiques qu’ils incarnent au sein de ce réseau 

économique. 

2.2.2. La fluidité et l’adaptabilité de la chaine d’approvisionnement 

La logistique qui soutient la chaine d’approvisionnement est hybride (approvisionnement formelle 

et informelle), mais reste dominée par le transport informel pour son caractère pratique et adapté. 

Les stocks qui se font en quantités minimes sont constamment renouvelés et s’adaptent 

généralement à la demande du fait de la réactivité et de la proximité des transporteurs. 

2.2.3. L’autorégulation par les normes sociales 

L’absence de régulation officielle est compensée par les normes sociales implicites qui 

commandent les comportements des acteurs et qui garantissent une stabilité. L’existence de règles 

non prescrites s’exprime par des sanctions ou par une exclusion du système de solidarité. Il s’agit là 

d’un mécanisme d’autorégulation sociale. 

2.2.4. Le système d’information informel 

Ce système repose sur un dispositif d’alerte en temps réel que les interactions et les réseaux de 

relations entre acteurs animent. Appels téléphoniques, échanges oraux et plateformes 

téléphoniques permettent aux acteurs de s’informer mutuellement sur des pénuries, des 

opportunités ou des changements survenus sur le marché. Le système d’information informel inclut 
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également un transfert continu de connaissances aux nouveaux. Les distributeurs les plus 

expérimentés transmettent ainsi des stratégies de gestion des risques, de négociations ou de 

fidélisation des clients. Ces mécanismes d’information non institutionnalisés restent fortement 

fonctionnels et garantissent la continuité économique dans un environnement instable. 

2.2.5. La complémentarité secteur formel/secteur informel 
 
A l’analyse, il apparait une interdépendance entre les deux secteurs en matière de distribution. En 

effet, les canaux de la distribution informelle permettent aux opérateurs formels de minimiser les 

pertes en écoulant par exemple les stocks excédentaires ou les produits quelques peu défectueux 

(dates de péremption proches, défaut de fabrication, emballages endommagés…), qui autrement 

leur resteraient sous la main. Les circuits non formels deviennent des relais et des amortisseurs pour 

les distributeurs formels. Ainsi, loin d’être deux sphères concurrentes, les secteurs formels et 

informels interagissent de manière complémentaire pour constituer une résilience systémique. 

Tableau 3 : Logiques de complémentarité entre secteur formel et secteur informel 
 

Domaine Contribution Complémentarité 

Secteur formel Secteur informel  
Écoulement des 

stocks 

Déstockage de produits 

défectueux et /ou 

excédentaires 

Rachat et revente 

informelle à prix 

réduits 

Réduction des pertes 

dans le formel ; accès 

à bas prix pour les 

consommateurs 

Accessibilité et 

horaires 

Ouverture aux heures 

administratives 

Accessibilité 

prolongée (soirées, 

week-ends) 

Continuité de 

service ; adaptation 

aux besoins des 

populations actives 

Ciblage des 

segments de 

clientèle 

Classes moyennes et 

classes supérieures 

Couches populaires Extension de la 

couverture 

commerciale 

Flexibilité 

transactionnelle 

Paiement structuré et 

règlement contractuel 

Crédit à la confiance, 

souplesse de paiement 

Compensation des 

rigidités du secteur 

formel 

Distribution 

logistique 

Approvisionnement par 

canaux réglementés et 

logistiques 

Eclatement de la 

distribution via des 

circuits de proximité 

Extension 

géographique de la 

chaîne 

d’approvisionnement 
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Innovation 
relationnelle 

Marketing transactionnel 
/relationnel 

Fidélisation par 

contact humain, 

services personnalisés 

Hybridation des 
logiques marketing 

Régulation 

implicite 

Normes légales, contrôle 

administratif 

Règles sociales, 

autorégulation par la 

communauté 

Systèmes   de 

gouvernance 

parallèles  assurant 

une cohabitation 

fonctionnelle 

Source : Edition personnelle 

Ce tableau présente les complémentarités fonctionnelles entre les deux systèmes de distribution et 

révèle qu’ils sont interdépendants. Ainsi, loin de s’opposer, ces deux systèmes coopèrent aux 

niveaux économique, logistique et relationnelle pour construire une gouvernance hybride adaptée 

aux échanges urbains. Ces logiques de complémentarité secteur formel/secteur informel de 

distribution mettent en lumière l’existence d’une interdépendance économique et organisationnelle 

souvent sous-estimée dans les analyses systémiques plus larges qui structurent le fonctionnement 

quotidien de la distribution informelle. Il s’agit d’un véritable écosystème fluide, adaptatif et 

coordonné, qui repose sur des échanges continus entre acteurs économiques, sociaux et logistiques. 

C’est ce que met en évidence le schéma suivant qui illustre le cycle systémique de la chaine de 

distribution informelle et les interconnexions entre ses composantes clés. 

Graphique N 1 : cycle systémique de la chaine de distribution informelle 
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Source : Edition personnelle 
 
Ce graphique illustre le fonctionnement en réseau de la distribution informelle de produits 

manufacturés à Yopougon. Il met en évidence les interactions dynamiques entre les différents 

acteurs (fournisseurs, transporteurs, commerçants et clients) ainsi que les mécanismes 

d’autorégulation sociale, de résilience communautaire et d’adaptabilité logistique. Chaque pôle du 

système contribue à maintenir l’équilibre et la fluidité des échanges, malgré l’absence de cadre 

règlementaire formel. On s’aperçoit que la gouvernance des activités informelles de distribution 

repose sur un écosystème dynamique et flexible. 

2.3. Une résilience fondée sur l’auto-optimisation 
 
Les résultats montrent que l’organisation de la distribution informelle repose sur une auto- 

optimisation des acteurs par la combinaison rationnelle économique (minimisation des couts 

d’approvisionnement), avec des logiques sociocommunautaires (entraide, solidarité) et la 

confiance (respect de règles tacites). Malgré les contraintes réglementaires ou économiques, le 

système s’auto-organise grâce à une régulation horizontale : les commerçants (boutiquiers, 

quincailliers) coordonnent leurs actions en dehors de toute autorité externe. La gouvernance est 

spontanée entre acteurs et favorise des échanges internes et externes. Ces observations attestent les 

analyses de North (1990) sur le rôle des institutions informelles comme substituts aux régulations 

légales dans les économies en développement. 

 
3. Discussion 

 
La présente recherche révèle à la fois la complexité et la richesse des mécanismes de 

gouvernance informelle qui structurent la distribution des produits manufacturés à Yopougon. 

Dans la perception courante, le secteur informel apparait comme désorganisé. Les résultats 

montrent que les parties prenantes au système de distribution informel développent des stratégies 

sophistiquées de régulation et de gestion. Ces stratégies, ne sont certes pas institutionnalisées, mais 

elles permettent de maintenir un équilibre et une stabilité du système. Les systèmes de distribution 

informelle sont donc loin d’être désorganisés car elles enserrent leurs propres mécanismes 

structurants qui les maintiennent malgré l’absence d’une réglementation officielle (M. Fafchamps, 

2004 :144). D’un point de vue systémique, les activités de distribution informelle présentent un 

système interconnecté dans lequel les éléments tels que la gestion des prix, des stocks et les 
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relations avec clients et fournisseurs se combinent pour maintenir l’équilibre global. La capacité 

des acteurs à s’adapter et à naviguer dans un environnement sans cesse changeant ainsi que leur 

recours à des stratégies d’ajustement continues, démontre la résilience du système. J. Meyer et B. 

Rowan affirment à ce propos que « la résilience des systèmes informels se manifeste par leur 

capacité à s’adapter à des environnements instables et à trouver des solutions créatives pour faire 

face à des situations économiques et sociales difficiles. », (J. Meyer et B. Rowan, 1977 : 343). 

Par ailleurs, la communication-marketing dans ce secteur, repose largement sur des dynamiques 

relationnelles et communautaires. Les interactions directes et informelles entre acteurs sont 

déterminantes pour fidéliser les clients et gérer en amont, les relations avec les fournisseurs. La 

dimension sociale de cette relation commerciale est renforcée par la confiance mutuelle des acteurs 

à travers les pratiques de rabais ou de crédits. Dans ce système, le respect des prescriptions sociales 

et l’établissement de réseaux sociaux contrastent avec les approches formelles du secteur formel. 

C’est ce qu’atteste Granovetter, pour qui le commerce informel est souvent régi par des réseaux 

sociaux qui facilitent des transactions sur la base de promesses sociales plutôt que d’engagements 

juridiques formels (M. Granovetter, 1985 : 490). Aussi, l’hybridation systémique des circuits de 

distribution formelle et informelle souligne l’importance de la contribution du secteur informel à 

l’économie. 

Conclusion 

Cette étude explore les instruments de communication-marketing et de régulation informelle qui 

sous-tendent la gouvernance des activités de distribution informelle, notamment celles des produits 

manufacturés à Yopougon. Les résultats montrent que les opérateurs y développent des stratégies 

relationnelles et des pratiques d’auto-régulation, qui leur permettent de faire face à un 

environnement en constante mutation. Ces pratiques, non formalisées, permettent néanmoins de 

maintenir la viabilité des activités et d’assurer la résilience du système et de ses acteurs. Cette 

recherche ouvre des perspectives pour mieux comprendre les modes opératoires de l’économie 

informelle et pour envisager l’élaboration de politiques publiques adaptées aux réalités du secteur 

informel dans les économies locales africaines. 
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